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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 63, insérer l'article suivant:

Les conditions de l’ouverture des droits à pension de réversion aux personnes liées par un pacte 
civil de solidarité font l'objet d'une évaluation par le Gouvernement. Ses conclusions sont 
présentées dans un rapport déposé devant le Parlement avant le 31 mars 2013.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le pacte civil de solidarité reconnaît et organise la solidarité au sein du couple, par un certain 
nombre de droits et de devoirs. La loi du 23 juin 2006 portant réforme des successions et libéralités 
dispose qu’au 1er janvier 2007, les partenaires liés par un pacs auront un devoir « d’aide matérielle 
et une assistance réciproques », ce qui diffère peu du devoir de secours et d’assistance qui lie deux 
personnes mariées.

Pourtant au moment du décès d’un des partenaires, ces obligations ne peuvent être parfaitement 
assurées, en raison de certaines limites de la loi. La solidarité qui fonde la relation entre deux 
personnes pacsées ne donne en effet pas lieu à l’ouverture du droit à la pension de reversion pour le 
partenaire survivant.

Cette différence de traitement entre les couples mariés et les couples pacsés face au drame du décès 
est difficilement justifiable, dès lors qu’ils sont tenus à un même devoir de solidarité. 

Cet amendement propose que le gouvernement évalue l’ouverture des droits à pension de reversion 
aux personnes liées par un pacte civil de solidarité. Ses conclusions feront l’objet d’un rapport 
déposé devant le Parlement avant le 30 mars 2013.


